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• Programme européen qui soutient la distribution de 
fruits, légumes, lait et produits laitiers 

• Dans le cadre de la stratégie française, sont concernés les 
élèves du primaire et du secondaire dans les 
établissements scolaires (sous contrat) 

• Une enveloppe française de 35 M€ par an sur la période 
2017-2023 et de 32,7 M€ pour 2023-2029



Les distributions accompagnées d’une mesure éducative 
visent à :

• promouvoir les comportements alimentaires plus sains

• Augmenter la consommation des fruits et légumes, du lait et des 
produits laitiers des élèves

• Informer sur l’alimentation saine, soit sur les critères du PNNS 

• Informer sur une alimentation locale

• améliorer la connaissance des élèves sur les filières et 
produits agricoles en particulier sous signes de qualité



• Fruits et légumes : toutes les variétés de fruits et légumes, 
achetés frais (entiers ou prédécoupés)

• Produits laitiers : lait liquide nature, yaourts nature, 
fromages y compris fromages blancs et petit-suisses nature 
(à base de lait de vache, de chèvre ou de brebis)

• Le midi, seules les distributions de produits sous SIQO 
sont éligibles : soit AB, AOC/AOP, IGP, STG, LR

• Les produits doivent être distribués nature i.e sans sucre, 
matière grasse, sel ou édulcorant ajoutés (qu’ils soient 
distribués frais et entiers, transformés sur place ou sous 
forme de produits emballés individuellement)



• Le programme ne soutient que des produits
non incorporés : du lait dans la purée, du
fromage dans un gratin… ne sont pas
admissibles

• Les produits doivent être identifiés dans le
menu (logo) et le programme visible
(affiches)

• Les légumes, les yaourts natures, les
fromages blancs et les autres fromages
sont éligibles pour les distributions du
matin et du goûter depuis la rentrée
2022/2023

• 3 moments de distribution (matin, midi ou
goûter) mais un seul à retenir par chaque
bénéficiaire par période de l’année scolaire

Numéro 
de forfait

Forfaits / catégories de produits (pour 
2022/2023)

1 Légumes

2 Fruits (quel que soit le type de fruit)

3 Fruits pré découpés et emballés

5 Lait liquide

6 Yaourt nature

7 Fromage blanc

8 Fromages (de vache, chèvre ou brebis) 



• Collégiens de métropole en zone REP/REP+ et collégiens et lycéens en 
Outre Mer

• Distributions de produits conventionnels ou SIQO*

Matin (à l’arrivée le matin)

• Tous les élèves de maternelles à la terminale (80 % des distributions)

• Uniquement les produits SIQO* (cf. Egalim + cadre composition 
nutritionnelle des repas)

Midi

• Tous les élèves de maternelles à la terminale

• Distributions de produits conventionnels ou SIQO*

Goûter (à la fin du temps scolaire)



Demande 
d’Agrément 

(1 par année scolaire)

Distributions et 
affichage 

Demande de 
Paiement

(jusqu’à 3 par année 
scolaire)

Référencement 
fournisseurs

Gestionnaire / Demandeur d’aide

Fournisseur(s)

Récapitulatif

Livraison
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Montants totaux Nombre de DP
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Montants moyens

Bon démarrage, en progression partout

+195% +41% +38%

Hausse des montants moyens payés : baisse des 
rejets suite aux simplifications et à la qualité des 
dossiers, hausse des forfaits en lien avec l’inflation
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2022 2021 2020 2019 2018 2017

LAIT FRUIT

Montant payé par année 
scolaire en K€ 2022* 2021 2020 2019 2018 2017

LAIT 4 334 1 835 891 279 343 268

FRUIT 9 107 3 850 2 099 420 3 566 2 703

TOTAL 13 441 5 685 2 989 699 3 909 2 971
*Projections au vue des paiements de la première période

*



période (2021/2022) période (2022/2023)

Total : 741Total : 438

Année scolaire 2023/2024 : 209 agréés contre 113 
à la même date l’an dernier









https://www.franceagrimer.fr/content/download/71742/document/FAM d%C3%A9cision LFE Consolid%C3%A9e 23 24.pdf






 La publicité du programme dans le but d’accompagner son 
développement

 La mise en œuvre de mesures éducatives complémentaires

Recueil des projets via des appels à projets séparés pour la publicité et pour les 
mesures éducatives



Ouverture des appels 
à projets

Dépôt demande 
d’aide et d’agrément 

Instruction : 
recevabilité, qualité 

du projet et capacités 
du demandeur

Avis du Comité de 
sélection

Notification de 
l’agrément, du montant 

maximal attribué, du taux 
d’aide et du planning 

prévisionnel

Validation des textes 
support et informations 

sur le planning

Réalisations des actions
Dépôt des demandes de 
paiement selon les délais 

réglementaires

Paiement de l’aide dans 
les 3 mois
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https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Lait-et-Fruits-a-l-ecole
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Lait-et-Fruits-a-l-ecole





